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Madame la présidente, Mesdames et Messieurs, 
 
 
 
RESUME 
 
 
L'accès des jeunes filles aux formations professionnelles techniques fait l'objet d'actions 
nationales ou locales qui sont répercutées ou menées dans le canton de Neuchâtel entre 
différent-e-s partenaires. Elles s'articulent principalement autour de l'information liée à 
l'orientation professionnelle, de campagnes de promotion diverses et de l'information aux 
enseignant-e-s. L'impact de ces actions est réel mais il faut souligner qu'il repose sur un 
certain changement lent des mentalités dans ce domaine.  
 
 
 
1. INTRODUCTION 
 
 
En date du 20 mai 1998, le Grand Conseil a accepté la motion déposée par le député 
Jean-Paul Wettstein. 
 

96.134 
30 septembre 1996 
Motion Jean-Paul Wettstein 
Favoriser l'accès des jeunes filles aux formations techniques 
 
Constatant qu'à la fin de la scolarité obligatoire l'éventail de formation existant 
ouvre infiniment plus de choix aux jeunes gens qu'aux jeunes filles, les députés 
soussignés demandent au Conseil d'Etat de bien vouloir étudier les moyens à 
mettre en œuvre pour permettre aux jeunes filles d'accéder plus facilement aux 
professions techniques. 
 
Par exemple, l'enseignement donné en fin de scolarité obligatoire devrait permettre 
d'éviter les stéréotypes qui conduisent les jeunes filles dans les formations dites 
féminines en excluant quasiment les autres. De tenir compte de la complémentarité 
femme-homme pour développer, éventuellement, plus le sens des mathématiques 
chez les filles et sensibiliser les garçons aux tâches d'éducation. 



 
Les députés demandent aussi que les documents remis aux élèves, lors de leur 
passage à l'office d'orientation professionnelle, évitent de canaliser les jeunes dans 
le choix de leur profession de façon trop sexiste. Les documents devraient être vus 
avec un regard nouveau permettant de faire passer clairement le message qu'une 
jeune fille est réellement à sa place dans une formation technique. 
 
Une sensibilité féminine plus importante permettrait d'aborder la réalisation de 
projets techniques sous un angle nouveau! 
 
Cosignataires: I. Opan-Du Pasquier, C. Vermot, M.-T. Ruedin et J.-C. Guyot. 
 
 
 

2. CONSTATIONS PRELIMINAIRES 
 
 
Théoriquement, toutes les formations sont indifféremment ouvertes aux jeunes filles et 
aux jeunes gens. Mais, il est vrai, les jeunes filles ont tendance à se diriger vers des 
formations professionnelles courtes et des métiers typiquement féminins. Les statistiques 
montrent que la majorité des filles optent pour des formations dans les domaines du 
commerce, de la coiffure, de l'hôtellerie, de la santé et du social, ainsi que dans le 
domaine artistique. De même, dans le cursus de la maturité professionnelle, les jeunes 
filles sont quasiment absentes de l'orientation technique – à la rentrée d'août 2005, elles 
représentaient 10% des effectifs de cette orientation au Centre professionnel du Littoral 
neuchâtelois (CPLN) et au Centre interrégional de formation des Montagnes 
neuchâteloises (CIFOM). En revanche, et à titre d'exemple, elles constituent grosso 
modo les deux tiers de l'effectif dans les orientations de la maturité professionnelle 
commerciale et artistique et la totalité de l'orientation santé-social. 
 
Ces choix ne sont pas anodins. Les jeunes filles optent prioritairement pour des 
formations professionnelles courtes qui, en terme de promotion et de formation continue, 
offrent globalement peu de débouchés et, corollaire, des salaires peu attractifs. Il s'avère 
aussi qu'elles ont le souci de choisir un métier qui leur permettra par la suite de concilier 
impératifs professionnels et vie familiale. Elles hésitent à se lancer dans des formations 
ambitieuses par crainte de ne pas avoir les compétences pour mener un cursus à terme.  
 
Le choix d'une profession reste fortement influencé par les parents ou la famille en 
général. Le préavis du-de la représentant-e légal-e pèse de façon prépondérante sur la 
décision de la jeune fille, comme sur celle du jeune homme. 
 
L'égalité des chances dans la formation est pourtant inscrite dans la Constitution fédérale 
(art. 8). A ce titre, tant l'Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie 
(OFFT) que le canton de Neuchâtel n'ont de cesse, depuis plusieurs années, de 
sensibiliser les jeunes filles aux filières dites atypiques par des campagnes et actions 
spécifiques. Il faut cependant être conscient que ces mesures s'inscrivent dans le long 
terme et qu'elles nécessitent de la part de tous les acteurs et de toutes les actrices 
concerné-e-s un changement de mentalité. 
 
En effet, l'arrivée de jeunes filles dans certaines formations suscite parfois encore des 
réticences de la part des intéressées qui peuvent éprouver des difficultés à se retrouver 
"seule fille" au milieu d'une classe de garçons, de la part des garçons, pas toujours prêts 
ou désireux d'accueillir une jeune fille dans leurs rangs, voire de la part du corps 
enseignant et des maître-sse-s d'apprentissage qui ne sont pas toujours acquis-e-s ou 
convaincu-e-s de la nécessité de former des jeunes femmes. 
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A ces réticences, certain-e-s maître-sse-s d'apprentissage opposent plus prosaïquement 
des problèmes pratiques: ils-elles invoquent par exemple l'existence d'un seul local de 
douches pour expliquer, voire justifier l'impossibilité de former des apprenantes. 
 
 
 
3. DONNEES STATISTIQUES 
 
 
A la rentrée 2005-2006, les pourcentages des effectifs féminins dans les diverses écoles 
professionnelles à plein temps du canton se présentent de la manière suivante 
concernant les formations de base à plein temps: 
  
 

Formations de base à plein temps - répartition filles 
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Sur plusieurs années, il est constaté une certaine stabilité de l'effectif féminin dans les 
différents domaines, sauf dans les métiers des arts et métiers: 
 

Ecoles à plein temps – effectifs féminins en pour-cent 
Années scolaires 

Ecoles professionnelles 
2000-2001 2001-2002 2002-2003 2003-2004 2004-2005 2005-2006 

Ecoles techniques 10 9 12 10 14.6 11.5 

Ecole des métiers de la terre et de la nature 9 12 10 9 8 14.3 

Ecole des arts et métiers 14 36 47 33 23.1 50 

Ecoles de commerce et du secteur tertiaire, 
commercial, paramédical, social 71 68 73 73 72.3 69.1 

Ecole d'art 74 72 68 63 64 64.2 

Ecole santé – social    93.5 87.7 86.1 
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L'effectif des filles à la rentrée 1999 de l'Ecole technique du CIFOM (ET-CIFOM) était 
plus élevé qu'habituellement. Ainsi, une étude a été menée pour déterminer ce qui a 
motivé ces jeunes filles à s'engager dans ce domaine. Celle-ci a en outre démontré que 
les filles avaient davantage de craintes liées à la conciliation de la vie privée et 
professionnelle qu'à la formation technique. Elles n'estimaient pas apprendre un métier 
masculin. 
 
Dans les formations duales ou en entreprises la majorité des élèves est masculine, 
principalement dans les professions techniques et du bâtiment. Néanmoins et sur 
plusieurs années, la minorité féminine dans ces deux domaines est en progression:  
 
 

Effectifs féminins - formations duales
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Ecole santé – social
Ecole d'art
Ecoles de commerce et du secteur tertiaire, commercial, paramédical, social
Ecole des arts et métiers
Ecole des métiers de la terre et de la nature
Ecoles techniques
Centre professionnel des métiers du bâtiment

 
 
Au niveau de la maturité professionnelle, l'effectif féminin à la rentrée 2005-2006 est de 
10% en ce qui concerne l'orientation technique. Cependant, ce chiffre représente une 
augmentation par rapport à la rentrée 1997-1998 où ce même effectif était de 3%. En 
nombre de personnes, cette différence se monte à 53. Signalons qu'à l'opposé, l'effectif 
de l'orientation santé-social est à 84% féminin: 

4 



 
 Maturités professionnelles - Effectifs féminins 
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MP, orientation technique MP, orientation sciences naturelles - artisanale MP, orientation commerciale 
MP, orientation artistique MP, orientation santé-social 

 
 
 
4. CAMPAGNE DE PROMOTION DES JEUNES FILLES DANS 

LES METIERS TECHNIQUES 
 
 
On l'a dit, depuis plusieurs années, les actions de sensibilisation et de promotion se 
multiplient pour essayer de faire tomber les "barrières sexistes". 
 
On peut mentionner les campagnes Formapro et Tekna, offertes déjà dans le cadre du 
premier arrêté fédéral urgent en faveur des places d'apprentissage (APA 1) dès 1997 et 
largement relayées dans le canton de Neuchâtel par le service de la formation 
professionnelle, l'office de la politique familiale et de l'égalité et les offices d'orientation 
scolaire et professionnelle. Dans ce cadre, un concept de soutien aux jeunes filles ayant 
choisi une formation dans une profession plutôt masculine a notamment été mis sur pied. 
L'organisation d'ateliers interactifs visant à susciter l'intérêt des jeunes filles pour des 
professions atypiques a été proposée, de même que la sensibilisation des entreprises 
neuchâteloises du domaine technique pour les inviter à engager des jeunes filles. 
 
Le deuxième APA a permis de renforcer les actions citées ci-devant, voire d'en 
développer d'autres mais toujours dans l'optique de "déconnoter" les métiers. Par 
ailleurs, les campagnes Formapro, menées dans le cadre des APA 1 et 2 ont été 
soumises à un contrôle régulier d'exigences pour la réalisation de l'égalité entre femmes 
et hommes. La "Cité des métiers" et "La parole aux apprenti-e-s", deux projets romands 
de promotion de la formation professionnelle, soutenus dans le cadre de l'APA 2, ont été 
subordonnés aux mêmes exigences. 
 
L'Ecole d'ingénieurs de l'Arc jurassien a dû renoncer à ouvrir une classe totalement 
féminine en voie technique après plusieurs tentatives. Les raisons principales sont dues 
au faible effectif et au désintérêt pour la formule proposée. La situation de l'Arc jurassien 
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n'est certainement pas étrangère à ce phénomène car les femmes ont toujours été 
intégrées avec les hommes, en particulier dans le monde du travail. 
 
Le service de la formation professionnelle collabore régulièrement avec l'office de la 
politique familiale et de l'égalité (OPFE) pour des actions plus "locales". C'est le cas pour 
la semaine de sensibilisation organisée pour les enseignant-e-s de la Haute école 
pédagogique des cantons de Berne francophone, du Jura et de Neuchâtel (HEP-
BEJUNE) par le service de la formation professionnelle. En 2004 et 2005, les Ecoles 
techniques du CPLN et du CIFOM ainsi que le Centre professionnel des métiers du 
bâtiments (CPMB) ont accueilli des jeunes filles dans le cadre de la Journée des filles, 
organisée par l’OPFE dans le canton de Neuchâtel. La participation active de 
nombreuses jeunes filles démontre un intérêt pour ces domaines. 
 
 
 
5. CAMPAGNES PLUS CIBLEES 
 
 
Parallèlement, des projets sectoriels ont été élaborés par le bureau 16+ de la Conférence 
suisse des déléguées à l'égalité, dans le cadre des APA. Entre autres réalisations, 
largement répercutées dans le canton de Neuchâtel, citons celle liée à la création d'une 
bourse d'apprentissage sur Internet, baptisée "Lisa-Girl". 
 
Le bureau 16+ a aussi été l'auteur de la Journée des filles. Cette campagne de 
sensibilisation spécifique vise à permettre aux adolescentes d'élargir leur champ 
professionnel en accompagnant leur père (ou un-e adulte proche) une journée durant au 
travail. Largement répercutée par les offices de l'égalité cantonaux, la Journée des filles 
connaît un vif succès dans le canton de Neuchâtel, où elle bénéficie du soutien du 
service de la formation professionnelle. 
 
 
 
6. ORIENTATION SCOLAIRE ET PROFESSIONNELLE 
 
 
Au niveau romand les offices d'orientation scolaire et professionnelle se sont préoccupés 
des problèmes d'inégalité et de l'impact des stéréotypes sexistes dans les choix de 
formation dès les années 80. 
 
Des séminaires ont permis une sensibilisation de tous et toutes les conseiller-ère-s en 
orientation et une féminisation systématique des noms de métiers a été mise en place 
rapidement. Toute la documentation a été mise à jour en tenant compte d'une rédaction 
non seulement épicène mais encore non discriminatoire avec représentation équitable 
(textes, photos) de l'engagement des femmes et hommes dans chaque profession. 
 
Une bande dessinée a été publiée à l'intention des élèves en vue de les sensibiliser et un 
prix a été créé en 1994 pour encourager les jeunes "pionnières": ce prix a d'ailleurs été 
attribué il y a quelques années à deux pionnières dans le secteur technique qui ont 
terminé leur formation à l'ET-CIFOM. 
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7. CORPS ENSEIGNANT 
 
 
Pierre angulaire de toutes ces actions, le corps enseignant doit lui aussi se sentir 
concerné par toutes ces mesures. Il doit aussi en faire partie intégrante. Le Département 
de l'éducation, de la culture et des sports (DECS) a distribué voici quelques années le 
classeur "Apprendre l'égalité" aux enseignant-e-s des degrés primaire et secondaire. Ce 
classeur qui est le résultat d'une action commune des bureaux romands de l'égalité 
propose des exercices et réflexions divers, notamment sur le thème de l'apprentissage 
des rôles, du choix d'un métier ou du monde du travail. 
 
Actuellement en phase d'actualisation, ce classeur devra être remis au corps enseignant 
et il s'agira de poursuivre l'effort de sensibilisation et de promotion de cet outil. 
 
 
 
8. CONCLUSIONS 
 
 
La volonté des autorités scolaires de décloisonner les professions est réelle. Cependant, 
dans ce domaine, comme dans d'autres, les choses évoluent relativement lentement, 
d'où l'importance de poursuivre, voire même de multiplier les actions et incitations, en y 
conviant tous et toutes les partenaires concerné-e-s. 
 
Au vu des éléments qui précèdent, nous vous prions de prendre acte du présent rapport 
et de classer la motion Jean-Paul Wettstein 96.134, du 30 septembre 1996, "Favoriser 
l'accès des jeunes filles aux formations techniques". 
 
 
Veuillez agréer, Madame la présidente, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
haute considération. 
 
 
Neuchâtel, le 30 août 2006 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

La présidente, Le chancelier, 
S. PERRINJAQUET J.-M. REBER 
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